
Réflexion sur la communauté apostolique. 
 
 

Chaque fois que nous faisons notre profession de foi, nous proclamons notre credo en 
Jésus Christ comme réellement divin et réellement humain. Cette affirmation de foi 
tire son origine de l’expérience et des luttes que l’Eglise primitive a affronté pour 
exprimer clairement son credo dans la beauté et dans la merveille de l’incarnation. 
Dans une certaine manière, ceci est une affirmation de foi, mais elle est aussi, de 
toute façon, une invitation à entrer dans le mystère et une invitation à tenir la tension 
dynamique et créative pour ce dont nous croyons profondément être vrai. 
L’étude évolutive de la christologie de l’Eglise primitive met en évidence ce que les 
différents mouvements ou aussi de différents personnages ont mis en exergue une 
dimension plus qu’une autre – pour certains, la divinité de Jésus, pour d’autres son 
humble partage de notre condition humaine. Les controverses furent fortes et, parfois, 
tristement astucieuses, mais la vérité de l’évangile était en jeu, et comme Jacob qui 
luttait pour une bénédiction dans Gen. 32, l’Eglise a rendu honneur à l’humanité 
comme à la divinité de Jésus. 
Le procès qui a conduit à la formulation du credo nous offre un exemple utile de 
réflexion sur l’expérience de Paul de la Croix, sur le travail réalisé dans la révision 
des constitutions 25 ans passés, et sur notre actuel processus de restructuration. 
Encore une fois, nous sommes entrain de chercher à honorer un certain nombre de 
valeurs parfois en compétition. 
Paul de la croix a eu une idée de communauté apostolique comme meilleur moyen 
pour tenir vivant et proclamer le mystère de la passion.1 C’est clair que, comme 
l’église primitive, il a cherché à honorer la valeur de la vie communautaire comme 
notre mission vers l’église et le monde. La même histoire de Paul comme fondateur 
reflète sa capacité de répondre à l’appel et aux nécessités  de l’église locale, comme 
aussi celle de favoriser une expérience de vie communautaire. Ses lettres offrent 
beaucoup d’exemples de son désir de prière et de solitude pour lui-même et pour nos 
communautés. En meme temps ils sont des témoignages de son fervent désir de 
répondre aux nécessités pastorales des temps et de fonder les communautés où le 
Seigneur des moissons puisse envoyer les ouvriers dans sa vigne Mt 9,372. Ses 
nombreuses lettres sont un témoignage éloquent de son honneur vers les amitiés et les 
relations pastorales qu’il développa en qualité de directeur, conseiller et ami – même 
en respectant, en même temps, le besoin de solitude et d’une vie vécue en 
communauté.  
Pendant sa vie, l’idée initiale de Paul, fut modifiée et raffinée à la lumière de la 
sagesse conquise avec l’expérience vécue de la règle, et en écoutant l’appel d’une 
église plus grande. La règle de Paul de 1720 fut progressivement revue, réadaptée et, 
                                                 
1 Const. &1 
2 Un premier exemple, nous pourrons le trouver dans sa lettre à Erasmo Tuccinardi du 16 décembre 1730, ou dans sa 
lettre à l’évêque Garagni du 17 Mai 1742, dans laquelle il se lamente que, si bien que les offrandes pour les maisons 
furent abondantes , les ouvriers n’étaient pas encore vus. Dans les références faites par son frère Jean-Baptiste en 1765, 
il disait clairement que son frère désirait fortement que le Seigneur ait envoyé des braves et infatigables ouvriers pour sa 
moisson. 



reconnue officiellement en 1741, 1746, 1760, 1769 et, finalement en 1775.  Tout ceci 
demandait une générosité d’esprit et une ouverture envers les apports et les 
collaborations que les autres pouvaient apporter à son idée de cette nouvelle 
communauté religieuse.3  
 
En célébrant les 25 ans d’expérience vécue de nos constitutions revues, nous avons 
l’opportunité de réfléchir sur elles-mêmes et aussi sur les valeurs qu’elles 
contiennent. Nous pouvons etre justement fiers de leur beauté, charité et sagesse. Un 
des aspects qui se révèle à travers les constitutions nous dit combien elles sont 
profondément basées sur l’expérience vécue de communauté apostolique, avec ses 
tensions et défis, joies et douleurs.4 
La révision des constitutions a engagé une quantité remarquable de temps, et le 
résultat reflète la sagesse de plusieurs religieux que consciemment s’efforcent 
d’écouter les signes des temps, 5 et s’écouter réciproquement. Il y a une forte 
sensation que souligne combien les constitutions honorent le passé mais créent un 
espace pour le futur et comprennent qu’il puisse y être une unité d’objectif, d’idées et 
des valeurs, mais une diversité d’expression.6  
 
Les constitutions révisées sont fruit du travail abattu par plusieurs personnes et aussi 
le fruit d’un dialogue dans lequel a eu lieu un processus  d’écoute active. A l’intérieur 
des constitutions, il ya un sens fort de participation à la diversité de vues et 
d’expressions, soutenues et insérées avec respect. Peut-être une conséquence 
imprévue de cela est qu’il y aura quelque chose qui pourrait être cité comme soutien 
d’une position quelconque que nous pourrons prendre. Les éléments de ce puzzle sont 
tous présents, la tentation est de n’en faire usage de toutes les pièces ! Certains 
choisiront la prière en commun comme élément critique, pour d’autres, les nécessités 
de l’église locale seront une justification à leurs efforts apostoliques. La vérité est que 
les constitutions attirent notre attention aux valeurs et au respect de deux, et encore 
beaucoup plus. 
 
Notre expérience de vie communautaire fait comprendre que, en temps différents, les 
personnes, les communautés et provinces mettront en évidence un élément plus qu’un 
autre. En le défi signifie être ouverts à toutes la richesse du banquet que nous 
trouvons devant nous. Nous savons qu’il n’ y a pas qu’une seule manière d’être 
passionistes – notre Congrégation trouve vie en beaucoup de contextes différents 
toujours en dialogue avec de diverses situations de nécessité et des cultures.7  

                                                 
3 Dans sa lettre écrite le 31 mars, 1746 à Fulgensius, il lui communique son sens de soulagement. « En m’engageant 
complètement à tout conquérir pour le bien de la Congrégation, je suis toujours plus sûr que c’est le travail de Dieu.  Et 
je dirai que toute Rome, religieux et prélats sont d’accord avec cela. Le constitutions sont d’un bon ordre  et rien 
d’essentiel n’a été touché. Dieu sait combien j’ai travaillé dessus ! » 
 
4 Const. &3,5,8,9,63. 
5 Const. & 20,27,72. 
6 Const. &32, 68, 124. 
7 Digne de note est le règlement 28(g) et 31 concernant la nature internationale de la Congrégation et la nécessité d’être 
ouverts au diverses circonstances dans les quelles nos communautés peuvent se trouver. Voir aussi Const. &76.  



 
Les constitutions nous invitent à être sensibles aux signes de temps, aux besoins de 
l’Eglise, aux besoins réciproques et aux souffrances des crucifiés d’aujourd’hui.8 
Nous vivons et nous nous acquittons de notre ministère dans le contexte de 
communauté et nos efforts apostoliques doivent être en harmonie avec cela, même si 
cela peut être souvent vécu comme une tension.9 
Les rappels à la générosité sont profondément enracinés dans les constitutions10 et à 
la créativité et à la capacité de dialoguer à plusieurs niveaux. 
 
En ce moment de restructuration nous sommes à nouveau défiés à écouter les signes 
des temps et de nous écouter l’un l’autre. Il y a une attention attirée à la générosité en 
termes de personnel et des ressources pour que nous puissions affronter les nouveaux 
défis. Un des ces défis concerne la restructuration de certaines de nos communautés 
apostoliques, pour qu’elles soient plus versatiles et multiculturelles. Les idées 
traditionnelles de province ou communauté son entrain de naitre pour pouvoir 
répondre aux nouvelles réalités. Il y a une prise de conscience de la réelle tension 
engagée pour être plus internationaux dans nos structures, sans, toutefois, perdre 
notre sens d’identité et de mission. Ce sont des moments qui demandent adaptation et 
ouverture même si la tendance serait d’évoquer comme Thomas «  Seigneur, nous ne 
savons pas où sommes-nous entrain d’aller. Comment pouvons-nous connaitre le 
chemin ? » Jean 14, 5. 
En affrontant ces nouveaux défis, nous devrions maintenant lutter pour une 
bénédiction comme la congrégation a fait du temps de Paul de la Croix. Nos 
constitutions nous offrent un modèle merveilleux des valeurs qui doivent etre 
honorées si nous ne voulons pas perdre notre route. 
Ces valeurs ne peuvent pas donner une réponse pour chaque problème mais peuvent 
nous fournir un guide sûr en ce qui regarde des valeurs que nous devons respecter si 
nous désirons etre authentiquement communautés apostoliques. 
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8 Const. & 65 
9 Const. & 67 
10 Const. & 68 


